
SUPpLEMENT AU JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE N° 16 ter du 16 Mai 2016

JOURNAL OFFICIEL
DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE

PARAISSANT LE pr ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOME

TA R IF
ACHAT ABONNE-MENT ANNUEL ANNONCES

• 1 à 12 pages ............. 200 F • TOGO ...................... 20000 F • Récépissésdedéclarationsd'Associations...10 000 F
.16 à 28 pages ............. 600 F • Avis de perte de titre foncier (1er et 2è
• 32 à 44 pages ...........1 000 F • AFRIQUE. ................. 28000 F insertions) ............................... 20000 F
• 48 à 60 pages ...........1 500 F 1 • Avis d'immatriculations ...................... 10000 F
• Plus de 60 pages ......2 000 F • HORS AFRIQUE. ....... .40 000 F .• Certification du JO ................................. 500 F

N.B : Le paiement à l'avance est la seule garantie pour être bien servi. Pour tout renseignement complémentaire,
s'adresser à /'Imprimerie TOMETY Tél: 22 25 0614/90084983/99473586/22387346 - 05 BP 225 LOME

DIRECTION, REDACTION ET ADMINISTRATION

CABINET DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE - TEL: 2221 2701 LOME

SOMMAIRE

PARTIE NON OFFICIELLE

AVIS, COMMUNICATIONS ET ANNONCES

Conservation de la propriété foncière (Avis de demande d'immatriculations)

Le service du journal officiel décline toute responsabilité quant à la
teneur des actes publiés sous cette rubrique.

Toutes personnes intéressées sont admises à former
opposition aux présentes immatriculations ès mains du conservateur
soussigné dans le délai de trois mois à compter de l'affichage des
présents avis, qui aura lieu incessamment en l'auditoire des tribunaux
de: Lomé, Tsévié, Kévé, Notsé, Aného, Kpalimé, Atakpamè, Anié,
Blitta, Sotouboua, Sokodé, Dapaong et Cinkassé.

Suivant réquisition n° 44196, déposée le 23-12-15.
M. PRINCEAGBODJAN Yves et Mme CHRISTIAN Charlotte
Adjoa épse PRINCEAGBODJAN, profession d'urbaniste
et d'Aide Médico-Psychologique, demeurant et domiciliés
en France. Majeurs non interdits jouissant de leurs droits
civils et de nationalité française et togolaise, demandent
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 04a 97ca, situé à Agbodrafo, Préfecture des Lacs, et
borné au Nord par la Route Nationale W 2 Lomé - Aného,
au Sud par la propriété TOEMOU, à l'Est et à l'Ouest par

.. . l' ..

Suivant réquisition n° 45057, déposée le 18-04-16.
M. DZAKA Kokougan Messan, profession de Mécanicien
auto, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 05ha 66a 01ca, situé à Lomé
Togblékopé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Bégbé et borné au Nord par la coliectivitéAGBOVI, au Sud
par la propriété KOUZAN Kodjo, à l'Est par GBONGLI
Sessinou et à l'Ouest par la collectivité AKI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45058, déposée le 18-04-16.
M. LAWSON GA BADA A. Charlemagne, profession
d'électronicien, demeurant et domicilié à LoméAdidogomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la Républiquetogolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 02a 55ca, situé à
LoméAflaoAvédji, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Téléssou et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la
propriété AMOAME et à l'Est par une voie Express de 50m.



Suivant réquisition n° 45059, déposée le 1 5-U4- 10.
M. HOUNKPATI Kokou Mathias, profession de Directeur de
Société, demeurant et domicilié à Lomé Sè-Kpota. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consislanten un terrainayant la forme d'un polygone irrégulier,
d'une contenance totale de 03a 62ca, situé à Aného
Messankondji Jérico, Préfecture des Lacs, et borné au Nord
et à l'Ouest par la propriété AMADOTEY Agbeto, au Sud et
àl'Est par les rues non dénommées de 10m et 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

. Suivant réquisition n° 45060, déposée le 18-04-16.
M. AKUE Moevi Adokoué et Mme AKPOKU Ayélé Essi M.
épse ADOKOUE, profession de Retraité et Ménagére,
demeurant et domiciliés à Lomé Djidjolé. Majeurs non
interdits jouissant de leurs droits civils et de nationalité
togolaise, demandent l'immatriculation au livre foncier de
la République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 23a 95ca, situé à
Tsévié, Préfecture du Zio, connu sous le nom de Davié et
borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par les rues de 16m
chacune et à l'Est par la propriété DOVI.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n'est à leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45061, déposée le 18-04-16.
M. MAGNAN Téi, profession d'Officier des FAT,demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 36a 21ca, situé à Tsévié WIi, Préfecture du Zio, connu
sous le nom de Agblé-Kpui et borné au Nord, au Sud et à
l'Ouest par les rues existantes de 10m, 14m et 12m et à
l'Est par une rue existante de 16m et la collectivité AKLAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45062, déposée le 18-04-16.
M. MAGNAN Téi, profession d'Officier des FAT,demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance
totale de 03a 38ca, situé à Lomé Agoènyivé, Préfecture du
Golfe connu sous le nom de Houmbi et borné au Nord par
les lots n°S498 et 499, au Sud par une rue en projet de
14rn, à l'Est par le lot n° 502 et à l'Ouest par les lots nOS
5018 et 500.

Il déclare que ledit immeuble l~i appartient et ~'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges reels,
actuels ou éventuels.
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M. MAGNAN Téi, profession d'Officier des FAT,demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale de
02a 97ca 63, situé à Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe,
connu sous le nom de Zone des Exp. du FIR et bomé au
Nord et à l'Ouest par des rues non dénommées de 14m et
16m, au Sud et ,à l'Est par les lots nOS488 et 489.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45064, déposée le 18-04-16.
Mlle HODONOU Afi Yéhomé, profession de Comptable,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 12a OOca,situé à Aképé, Préfecture
de l'Avé, connu sous le nom de Yidavé et borné au Nord
par une rue de 14m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la
propriété CHASI Mihesso ..

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45065, déposée le 18-04-16.
Mlle HODONOU Abia Egbessito, profession de
Revendeuse, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 12a OOca, situé à
Aképé, Préfeoture de l'Avé, connu sous le nom de Yidavé
et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété CHASI
et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45066, déposée le 18-04-16.
M. EDAH Komi Aledje, profession de Retraité, demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance
totale de 05a 07ca, situé à Lomé Aflao Totsivi, Préfecture
du Golfe, et borné au Nord, à l'Ouest par les lots nOs376 et
375, au Sud et à l'Est par des rues projetées de 10m et
16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 45067, déposée le 18-04-16.
M. BARITSE Dametoti, profession de Médecin, demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 05a 78ca, situé à Lomé Tokoin SOTED, Préfecture du
Golfe, et borné au Nord, à l'Est, à l'Ouest par les lots n's
141,146 et 144, et au Sud par une rue non dénommée de
16m.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45068, déposée le 19-04-16.
M. PANOU Edem Cédric, profession d'Agent d'Assurance,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 01ca, situé à LoméAflao Ségbé,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au Sud, à l'Est par
la propriété AHETO Laurencia Toutounè et à l'Ouest par
une rue de 14m non dénommée.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45069, déposée le 19-04-16.
M. KLOUTSE Kokouvi, profession d'Electricien Industriel,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a OOca,situé à LoméAnfame Nord,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord par une rue de 16m,
au Sud par le lot n° 646, à l'Est par le lot n° 645B et à
l'Ouest par les lots nOs642 et 643.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45070, déposée le 19-04-16.
Mme SABAH Afiwa, profession de Couturière, demeurant
et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 06a OOca, situé à Tsévié Adétikopé Ségnawou,
Préfecture du Zio, et borné au Nord, au Sud, à l'Ouest par
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Suivant réquisition n° 45071, déposée le 18-04-16.
MmeAKAKPO Lawoe Kossiwa, profession de Revendeuse,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 01a 90ca, situé à Lomé Bè Kpota,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au Sud, à l'Ouest
par les lots nOs 4A, 6 et 3 et à l'Est par une rue non
dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45072, déposée le 19-04-16.
M. EGBETOU-YAO Komlan, profession de chauffeur,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 09a 46ca, situé à Lomé Agoènyivé
Daliko, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au Sud par
la propriété ATIGLA Kossi, à l'Est par une rue non
dénommée de 16m et à l'Ouest par une rue de 14m.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45073, déposée le 19-04-16.
M. KODJO Edo Komi, profession d'Inspecteur Commercial,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a OOca,situé à Lomé Akodéssewa
Anfamé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au Sud, à
l'Est par les lots nOs884, 886B et 887 et à l'Ouest par une
rue non dénommée de 14m.

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45074, déposée le 19-04-16.
M.ADOKPO Komla Mawulikplemi, profession de Directeur
d'Etablissement, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a OOca,situé à
LoméAnfamé Nord, Préfecture du Golfe, et borné au Nord
par le lot n° 125B, au Sud par les lots rr's 127A et 128A ; à
l'Est par les lots nOs126 et 128A et à l'Ouest par une rue
"nn ,,,;...l'''\_.._.. •.•..•.,.!.. •••• -'_ "" ro __
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M. DJOUA Badsam et Mme DJOUA N'MA Mazalo,
profession d'Animateur Socio-culturel et Assureur,
demeurant et domiciliés à Saint Brice sous Forêt - France.
Majeurs non interdits jouissant de leurs droits civils et de
nationalité togolaise, demandent l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 12ca, situé à
Lomé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Agoè
Téléssou et borné au Nord par une rue de 20m, au Sud, à
l'Est et à l'Ouest par la propriété AZIADEKE.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n'est à leur connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

. Suivant réquisition n° 45076, déposée le 19-04-16.
M. MAWUSSI Kossi, profession d'Employé de Banque,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 66ca, situé à Lomé Sanguéra,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Zopomahé et
borné au Nord par la propriété NOUTEKPO, au Sud par la
propriété YISSOU Akpakou, à l'Est par une rue existante
de 14m et à l'Ouest par la propriété SEMAPLE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45077, déposée le 19-04-16.
M. MAWUSSI Kossi, profession d'employé de Banque,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 05a 47ca, situé à Lomé Sanguéra,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Zopomahé et
borné au Nord et au Sud par la propriété AYISSOU Akpakou,
à l'Est par une rue existante de 14m et à l'Ouest par la
propriété SEMAPLE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45078, déposée le 19-04-16.
M. BOSSOU Dosseh, demeurant et domicilié en France.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité française, demande l'immatriculation au livre
foncier dela République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 09a 40ca, situé à
Lomé Sanguéra Sanyrako, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord par un angle formé par des rues de 14m chacune,
à l'Est et à l'Ouest par des rues de 14m chacune et au
Sud par la collectivité KOBA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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M. ATTIKOSSIE Doteh, profession de Représentant
Médical, demeurant et domicilié à Lomé Tokoin Ramco.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 05Q 65ca,
situé à Lomé Baguida, Préfecture du Golfe, connu sous le
nom de urbain non bâti et borné au Nord par le lot n° 33, au
Sud par une rue de 14m, à l'Est par une rue de 20m et à
l'Ouest par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45080, déposée le 19~04-16.
M. WALADA P. Aklaesso, profession de Pasteur,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 04a 22ca, situé à LoméAflao Klémé
Yewepe, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, à l'Est et à
l'Ouest par la propriété ATIOGBE, au Sud par l'angle formé
par une rue de 14m et une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45081, déposée le 19-04-16.
M. LOGOSSOU Kossi, profession de Contrôleur des
Douanes, demeurant et domicilié à Aného. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 04a 52ca, situé à
Lomé Aflao AdidogoméAmadahomé, Préfecture du Golfe,
et borné au Nord et à l'Est par la propriété KPONSOU
Koudéha, au Sud par une rue de 20m et à l'Ouest par une
rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45082, déposée le 19-04-16.
Mme KOKUTSE Adzo Dzifa, profession de Professeur
d'Université, demeurant et domiciliée à Lomé Kpota.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a OOca, situé à
Aflao Klémé Agokpanou, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité AGBAVI et au
Sud par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 45083, déposée le 19-04-16.
M. AZIADOME Komi Dotsè, profession d'Employé de
Banque, demeurant et domicilié à Hédzranawoè - Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 03a OOca,
situé à Lomé Vakpossito Lomé III, Préfecture du Golfe, et
borné au Nord par le lot n° 1107, au Sud par une rue non
dénommée de 20m, à l'Est par le lot n° 1105 et à l'Ouest
par le lot n° 1106B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45084, déposée le 19-04-16.
Mme KORIKO NAPO Adjara, profession de Caissière,
demeurant et domiciliée à Anié Assigamé - Lomé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a OOca,situé à
Tsévié Adétikopé, Préfecture du Zio, et borné au Nord par
une rue de 14m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété
TONGNEVI Kossi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45085, déposée le 19-04-16.
Mme GUNUNBU Yawo, profession de Ménagère, demeurant
et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance
totale de 6a 33ca, situé à Lomé Aflao,Préfecture du Golfe,
connu sous le nom de Maman N'danida et borné au Nord
par le lot n° 630, au Sud par une rue de 14m, à l'Est par le
lot n° 632 et à l'Ouest par le lot n° 628.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45086, déposée le 19-04-16.
M. AMEDOME Yaovi, profession de Commerçant,
demeurant et domicilié à Kpota Dzifa - Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 02a 07ca, situé à
Aného Dagué, Préfecture des Lacs, et borné au Nord et à
l'Est par la propriété ATUMUVI Amivi, au Sud par la route
Nationale W 2 de 40m et à l'Ouest par une rue de 14m.

Suivant réquisition n° 45087, déposée le 19-04-16.
M. KOKUTSE Nomessi Kuma, profession de Chercheur,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité toqolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 23a 97ca, situé à Lomé Aflao Klémé
Agokpanou, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par la
collectivité ESSE, au Sud par une rue de 14m, à l'Est et à
l'Ouest par la collectivité AGBAVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45088, déposée le 19-04-16.
M. BATOUSSI Jean-Claude, profession de Mécanicien
Conducteur, demeurant et domicilié à Paris en France.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 12a OOca,situé à
Aného Glidji, Préfecture des Lacs, et borné au Nord et au
Sud par la propriété de la collectivité HOUNSIAGAMA, à
l'Est par la routeADJEGAN Kpéhénou de 20m et à l'Ouest
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45089, déposée le 20-04-16.
Mme MEKOUN Sossivi Gisèle, profession de
Commerçante, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a OOca,situé à
Lomé Aflao Apédokoè, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord, au Sud et à l'Est par la propriété Feu ATCHINOU
Kodjo Fodowogbé et à l'Ouest par une rue de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45090, déposée le 20-04-16.
Mme NAPO Bitentem Kedjoui Alewa, profession de
Commerçante, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 77ca, situé à
Lomé Légbassito, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, à
l'Est et à l'Ouest par la propriété KOUDAKPO et au Sud
par une rue de 14m.



Suivant rèquisiticnn" 45091, déposée le 20-04-16.
Mme NAPO Bitentem· Kèdjoui Alewa, profession de
Commerçante, derneurant'et domiciliée à Lomé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 13a 10ca, situé à
Lomé Légbassito, Préfecture du Golfe, et borné au Nord
par une rue de 14m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la
propriété KOUDAKPO. :

Elle déclare que ·Iedit immeuble lui appartient et
n'est à saccnnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45092, déposée le 20-04-16.
M. VIGLO Kodjo, profession de Directeur de Société,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 02a 92ca, situé à Lomé Agoènyivé,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Amkui et borné
au Nord par le lot n° 752, au Sud par une rue de 14m, à
l'Est par le lot n° 753A et à l'Ouest par le lot n° 751.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45093, déposée le 20-04-16,
Mme KARSA Matèka Halakématé épse NAYO, profession
de Couturière, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 60ca, situé à
Lomé Légbassito, Préfecture du Golfe, et borné au Nord
par la propriété MOUSSOUMA, au Sud et à l'Ouest par la
propriété de la collectivité AGBO et à l'Est par la rue de
20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45094, déposée le 20-04-16.
M. ANIEKAAyéba, profession de Ménuisier, demeurant et
domicilié à Lomé Agoè. Majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance
totale de 02a 86ca, situé à Lomé Agoènyivé, Préfecture du
Golfe, connu sous le nom de Camp FIR Nord et borné au
Nord, à l'Est et à l'Ouest par les lots nOs809, 812B et 811
et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

eurvarn reqUislliurl Il ";:;IV;;!;,), UI::!JV:>I::I:: II:: LV-V..,.- 1v.

Mme MIHESSO Tonyewonya, profession de Commerçante,
demeurant et domiciliée à Lomé Agoè Nyivé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 01ha OOaOOca,situé
à Tsévié Davié, Préfecture du Zio, connu sous le nom de
Dzegome et borné au Nord par la propriété de la collectivité
ADAM, au Sud par la p.ropriété SELAFEWOME, à l'Est
par la propriété SEDEDZI Aboudou et à l'Ouest par la
propriété GBOGAN Boutso.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45096, déposée le 20-04-16.
Mme TIGNOKPA Meyba, profession de Secrétaire de
Direction, demeurant et domiciliée à Lomé Atiégou. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 5a 94ca, situé à Lomé
Légbassito, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Kové et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété ZODOPE
Yao, au Sud par une rue de 20m et à l'Est par une rue de
28m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45097, déposée le 20-04-16.
Mme KONGOU Palarilague, profession d'Agent des Impôts,
demeurant et domiciliée à Lomé Totsi. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 11a 97ca, situé à Tsévié Mission Tove,
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Hoe et borné au
Nord, au Sud et à l'Est par la propriété FIAGAN Cécile et
FIAGAN Akoélé et à l'Ouest par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45098, déposée le 20-04-16.
M. ABITOR Komi, profession de Directeur de Société,
demeurant et domicilié à Lomé Soviépé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civil? et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 05a 23ca, situé à Lomé Aflao Avédji,
Préfecture du Golfe: cônnusous le nom de Wataklassou
Kopé et borné au Nord, auSud et à l'Est par les lots nOS
75 ; 72, 71B et 70B et 74 et à l'Ouest par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 45099, déposée le 20-04-16.
M. ABITOR Komi, profession de Directeur de Société,
demeurant et domicilié à Lomé Soviépé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 05a 98ca, situé à Lomé Agoènyivé,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Logope et borné
au Nord et à l'Ouest par une rue de 14m et 16m, au Sud et
à l'Est par les lots nOs879 et 878.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45100, déposée le 20-04-16.
M. ABITOR Komi, profession de Directeur de Société,
demeurant et domicilié à Lomé Soviépé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 12a OOca,situé à Lomé Agoènyivé,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Logopé et borné
au Nord et au Sud par les lots nOS756 bis et 754 bis, à l'Est
par une rue de 16m et l'Ouest par une voie express de 50m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45101, déposée le 20-04-16.
M. AWESSO Passimazoué, profession de Fonctionnaire
de Police, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 16ca, situé à
Dzagble, Préfecture du Zio, connu sous le nom de Agodomé
et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la proprlété de la
collectivité ZOTSIKPI et à l'Est par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réqui~itiQn-nP45102, déposée le 21-04-16.
Mme KONOETAïssita épse BISSANG, profession
d'Anesthésiste, demeurant et domiciliée à Lomé Agoènyivé
Atsanvé. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 06a 75ca,
situé à Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe, connu sous
le nom de Logopé et borné au Nord, à l'Est et à "Ouest par
1 r iété YELOU P.t~IJ ~lIrl n::lr lin'" ri 1•••Ii•••id.,.,

Suivant réquisition n° 45103, déposée le 21-04-16.
M. TENOU Kossi Emmanuel, profession d'Employé de
Banque, demeurant et domicilié à Djidjolé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a OOca,situé à
Dzagblé Agodomé, Préfecture du Zio, et borné au Nord par
une rue en projet de 16m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par
la collectivité AGOGNO Atigno.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45104, déposée le 21-04-16.
M. TENOUVI Kossi Emmanuel, profession d'Employé de
Banque, demeurant et domicilié à Djidjolé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 36a OOca,situé à
Tsévié Davié, Préfecture du Zio, connu sous le nom de
Agbadovinou et borné au Nord et au Sud par la collectivité
ASSIGNON, à l'Est et à l'Ouest par des rues en projet de
16m et 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucunsdroits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45105, déposée le 21-04-16.
M. RADJllnoussa, profession de Revendeur, demeurant et
domicilié à Lomé Kpogan Agbetsiko. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 14a 30ca, situé à Lomé Kpogan,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Agbetsiko et
borné au Nord par la collectivité ALiPUI, au Sud et à l'Est
par des rues de 20m et 14m et à l'Ouest par la propriété
AHOUME.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45106, déposée le 21-04-16.
M. AYESSOU Adadé, profession d'Inspecteur des Impôts,
demeurant et domicilié à Kanyikopé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 05a 77ca, situé à Aného Glidji,
Préfecture des Lacs, connu sous le nom de Koutsigbé et
bor~é au Nord et à l'Ouest par des rues de 14m, au Sud et
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M. AKUE-MOEVI-KOZEY Adoté Mawu-Yoto, profession
d'Inspecteur des Impôts à la retraite, demeurant et domicilié
à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 02a 98ca,
situé à Lomé Baguida Yovokomé, Préfecture du Golfe, et
borné au Nord par le lot n° 202A, au Sud par la route
Nationale W 2 Lomé - Aného de 34m, à l'Est par le lot
n° 201 et à l'Ouest par une rue de 16m non dénommée.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45108, déposée le 21-04-16.
Mme AGODA Pédie, profession de Retraitée, demeurant
et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 08a 62ca, situé à Lomé Sanguera Zopomahé, Préfecture
du Golfe, et borné au Nord par la coliectivitéAKPAKOU, au
Sud par la route Sanguera-Agoè-Nyivé de 20m, à l'Est par
la propriété AKPO Abirhé et à l'Ouest par la collectivité
AKPAKOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45109, déposée le 21-04-16.
M. EGLE Kossi, profession de Comptable, demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
rural non bâti, consistant enun terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 08a 10ca,
situé à Lomé Aflao Ségbé Zanvi, Préfecture du Golfe, et
borné au Nord par la route de Ségbe-Adidogome de 30m,
au Sud par une rue de 14m, à l'Est et à l'Ouest par la
propriété LAWSON Dosseh Maghou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45110, déposée le 21-04-16.
MmeAKAKPOAbirhé, profession d'Architecte, demeurant
et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 07a 93ca, situé à Lomé Sanguera Zopomahé, Préfecture
du Golfe, et borné au Nord , à l'Est par la collectivité
AKPAKOU, au Sud par la route Sanguera-Agoènyivé de
20m et à l'Ouest par la propriété AGODA Pédie.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

"-'UIVUII"I""""1UI~I"IVIIII --Y""III,U""",..,,,","" __ I,",~," _--y 1_.
M. KOUDADJEY Efoe, profession d'Economiste, demeurant
et domicilié à Dakar. Maj~ur nc:>ninterdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise demande
l'immatriculation au livre foncier de la Républiqùe togolaise
d'un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 05a 52ca, situé à LoméAgoènyivé Nord, Préfecture du
Golfe, et borné au Nord par le lot n° 391, au Sud par le lot
n° 395, à l'Est par une rue non dénommée de 12m et à
l'Ouest par le lot n° 392.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels
actuels ou éventuels. '

Suivant réquisition n° 45112, déposée le 22-04-16.
M. DONKOH Akomedi,. profession de Professeur,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 18a 39ca, situé à Lomé Sanguéra,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest
par des rues non dénommées de 16m chacune, à l'Est par
la collectivité ASSIGBUI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45113, déposée le 22-04-16.
M. FOLIKOUE Assiongbon Komi Domégnato Kinklin,
profession de Directeur de Société, demeurant et domicilié
à Lomé Avédji. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 03ha 72a
90ca, situé à Tsévié Gapé, Préfecture du Zio, connu sous
le nom de Toumalé et borné au Nord par les propriétés
KLOVE Kossi et AZI Antoine, au Sud par la propriété
GAGLOZOU Amouzou, à l'Est par les propriétés NOUWATi
Kokouvi et NOUWATI Komlanvi et à l'Ouest par la route
Tsévié Gblinvie-Gape Centre.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45114, défosée le 22-04-16.
M. ONYEBUCH Chinonye Gabrie , profession de
Commerçant, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en deux terrains ayant la forme: A : d'un polygone
irrégulier; B quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 03ha 08a 30ca, situé à Tsévié Bolou Kpeme, Préfecture
du Zio, connu sous le nom de Hemegni Kope et borné
Partie A : au Nord par la collectivité WOSSE, au Sud par la
propriété BOTO (parcelle B), à l'Est par la propriété
COUMAGA et à l'Ouest par la propriété AMETE Comlanvi.
Partie B : Au Nord par la parcelle A, au Sud par la route
Vavatsi-Kpémé, à l'Est par la propriété TENGUE et à l'Ouest
par la propriété AZIABLE Sessi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition na45115, déposée le 22-04-16.
Mme LAWSON Biova Amé épse KEKEH, profession de
Retraitée, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 31a 78ca, situé à
Djagble, Préfecture du Zio, connu sous le nom deAgodome
et borné au Nord et au Sud par la propriété de la collectivité
KENNYAN Milikpoh, à l'Est et à l'Ouest par des rues en
projet de 20m et 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition na45116, déposée le 22-04-16.
M. LAWSON LATEGO Ata-Boè, profession
d'Electromécanicien en Télécommunication à la retraite,
demeurant et' domicilié à Lomé Bè-Kpota. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 02a 80ca, situé à
Lomé Bè-Hedjé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Kpota et borné au Nord par le Boulevard de l'OTI de
28m ; au Sud et à l'Ouest par des lots N°S3 et 2 et à l'Est
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition na45117, déposée le 22-04-16.
Mme TOGBETSE Essivi Ayedji, profession de Retraitée,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 02a 96ca, situé à Lomé, Préfecture
du Golfe, connu sous le nom de Bè Hedzranawoé et borné
au Nord et au Sud par une rue non dénommée de 14m, au
Sud, à l'Est et à l'Ouest par des lots N°S185, 187 et 188A.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition na45118, déposée le 22-04-16.
M. AYIVI Koutodjo Edoh Lucien, profession d'Imprimeur,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 2a 94ca, situé à Djagblé, Préfecture
du Zio, connu sous le nom de Avéta et borné au Nord par
une rue de 16m, au Sud et à l'Ouest par la propriété
ADON SOU Koffi etADONSOU Komlan et à l'Est par une

4m

Suivant réquisition na45119, déposée le 22-04-16. i

M. PASSOU Abelim, profession d'ingénieur Génie Civil,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 01ca, situé à Lomé Agoè-Nyivé,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Fiové et borné
au Nord par une rue de 16m, au Sud par le lot na 687, à
l'Est par le lot na 679 et à l'Ouest par le lot na 677.

" déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition na45120, déposée le 25-04-16.
M. HOUNGUES Lone Toutou K., profession de Retraité,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 1Oha95a 13ca, situé à TséviéAssomé,
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Togble et borné
au Nord par la propriété KOUBADJA M. TOURE, au Sud
par la propriétéAMAH KOUGBAGAN, à l'Est par une piste
rurale et à l'Ouest par la propriété EKLU Awounyo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition na45121, déposée le 25-04-16.
Mlle SANVI Adjovi Alifosi, profession de Couturière,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a OOca, situé à Lomé Attiégou,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord par le lot na440, au
Sud par une rue non dénommée de 16m, à l'Est par le lot
na438B et à l'Ouest par le lot 437.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition na45122, déposée le 25-04-16.
Mme EGBLA Améyo, profession de Commerçante,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 04a 20ca, situé à Lomé Sanguéra
Fozoe, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par la propriété
TSOKPOSU Anani, au Sud par une rue existante de 1Dm,
à l'Est par la propriété SEMEKONAWO et à l'Ouest par la
r\r'nnl"'i6+b.CTII A V ...•.,.Ji •..•.



Suivant réquisition n° 45123, déposée le 26-04-16.
M. DJONDO Messanvi Anani., profession d'Huissier de
Justice, demeurant et domicilié à Tsévié. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatére irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 24ca, situé à Tsévié Daviémondji,
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Daviémondji et
borné au Nord par la voie de contournement de 70m, au
Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété TOGLAN Anani.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45124, déposée le 26-04-16.
M. ADUFU KomlanAgbenu, profession d'Ingénieur Génie
Civil, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 05a 92ca, situé à Lomé Aflao,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom deAkato Viépé et
borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la collectivité KAKAN
GOLOE et au Sud par une rue de 22m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45125, déposée le 26-04-16.
M. ADUFU KomlanAgbenu, profession d'Ingénieur Génie
Civil, demeurant et domicilié à Lomé - Attiégou. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 10a 69ca, situé à
LoméAflaoAkato, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Avoémé et borné au Nord par la Route d'Akato Avoeme
de 30m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété de la
collectivité KOUSSOGBON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45126, déposée le 26-04-16.
M. ADUFU KomlanAgbenu, profession d'Ingénieur Génie
Civil, demeurant et domicilié à Lomé - Attiégou. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 61a 20ca, situé à
Tsévié Mission-Tové, Préfecture du Zio, connu sous le nom
de Togomé et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par des
rues respectivement de 18m, 20m et 14m et à l'Est par la
Route Mission Tové Davié de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45127, déposée le 26-04-16.
M. LABAH Koku S. Saku, profession de Pasteur, demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 06a OOca,situé à Lomé Aflao, Préfecture du Golfe, connu
sous le nom de Akato-Viépé et borné au Nord, à ,'Est et à
l'Ouest par la propriété AGOSSO Kokousseh et au Sud
par une rue existante de 18m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45128, déposée le 26-04-16.
Mme NAPO BITENTEM Kédjoui Aléwa, profession de
Commerçante, demeurant et domiciliée à Lomé - Bè-Kpota.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 04ca, situé à
Lomé Sanguéra, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Amédenta et borné au Nord, au Sud à l'Ouest par la
propriété de la coliectivitéAKOLlKPO et à l'Est par une rue
non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45129, déposée le 26-04-16.
M. AMONY Mensah, profession de Pasteur, demeurant et
domicilié à Hedzranawoè - Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 52ca, situé à Lomé Kélégougan,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord et à l'Ouest par des
rues non dénommées de 14m chacune, au Sud par le lot
n° 1060 et à l'Est par le lot n° 1063.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45130, déposée le 26-04-16
M. PITOKO Solim Essotolom, profession de Gestionnaire,
demeurant et domicilié à Agoènyivé Demakpoè - Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une çontenance totale de 02a 99ca, situé à
Lomé Agoènyivé Legbassito, Préfecture du Golfe, connu
sous le nom de Kové et borné au Nord par une rue non
dénommée de 16m, au sud et à l'Est par la collectivité
AKOLIPO et à l'Ouest par AGBOSSOU Kodjo Dalbert.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance. grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

.
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Suivant réquisition n" 45131, déposée le 26-04-16.
M. ATTISSOU Kokou M., profession de Déclarant en
Douanes, demeurant et domicilié à Kpogan Agodékè - Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncierde la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 01a 52ca, situé à
LoméAvépozo, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Wego et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à
l'Est et à l'Ouest par la propriété SEWONOU Koffi
N'Krumah.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45132, déposée le 26-04-16.
M. AMETEPE Anumu, profession de Commerçant,
demeurant et domicilié à Lomé - Baguida. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 02a 32ca, situé à Lomé Baguida
Avépozo, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par feu
Tévi Têkoé WILSON, au Sud par la Nationale n° 2 Lomé-
Aného de 34m, à l'Est par KPODOHOUIN David et à l'Ouest
par DJANTASomado.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45133, déposée le 26-04-16.
Mme KRU EGER Jasmin Brigitte Francine Paix épse
VIGNON, profession de Ménagère, demeurant et domiciliée
à Paris. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité Française, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 11a 61ca,
situé à Devikamé, Préfecture des Lacs, et borné au Nord,
à l'Ouest par la collectivité AGBEGBLOGNA, au Sud par
l'axe de la voie Ferrée Lomé-Aného de 25m et à l'Est par
une rue de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45134, déposée le 28-04-16.
M. ABOTSI Sevi, profession de Ferrailleur, demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 01a 78ca,
situé à Tsévié Djagblé Zovadji, Préfecture du Zio, et borné
au ,N?r~'L~u_~u~,_àl'Ou~s~p.arla propriété DA~ESSI Kodjovi

Suivant réquisition n° 45135, déposée le 29-04-16.
Mme ALOYIMEGBE Yawoa, profession de Ménagère,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatére irrégulier, d'une
contenance totale de 06a OOca,situé à LoméAflao Sagbado,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au Sud, à l'Ouest
par les lots nOs99, 43 et une réserve administrative et à
l'Est par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45136, déposée le 29-04-16.
M. AGNEKETOM Mà'tfdibozi, profession de Directeur de
Dociété, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 02a 88ca, situé à Lomé Agoènyivé,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Sorad et borné
au Nord par les lots nOS152 & 153A, au Sud par la rue de la
Sorad de 20m, à l'Est par le lot n° 155 et à l'Ouest par les
lots nOS151 et 153C.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45137, déposée le 29-04-16.
M. LAWSON Latévi, profession de Gestionnaire Comptable,
demeurant et domicilié à Lomé Adidogomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 24a OOca,situé à
Kévé, Préfecture de l'Avé, connu sous le nom de Tchakpatié
et borné au Nord et au Sud par la collectivité AMAGLO, à
l'Est par la Nationale n° 5 Lomé-Kpalimé de 70m et à
l'Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45138, déposée le 29-04-16.
M. KOKOTI Diwegna Kanakatom, profession
d'Informaticien, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a OOca,situé à
Lomé Sanguéra Dagbessito, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord, au Sud et à l'Est par MOTI K. Grégoire et à l'Ouest



Suivant réquisition n° 45139, déposée le 29-04-16.
M. AGBOKOU Ayao Ajandéké, profession de Directeur de
Société, demeurant et domicilié à Agbata - Lomé. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 37a 66ca, situé à
Tsévié Dalavé Agodévé, Préfecture du Zio, et borné au Nord
et à l'Est par la propriété AGBOGAN, au Sud et à l'Ouest
par des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 4514Q,..~~sée 1~?,9-04-16.
M. AGBOKOU Ayao Ajandéké, profession de .~D1(~' ur de
Société, demeurant et domfetlié~ Agbata.i.J,.ô· . Majeur
non interdit jouissant de ses droits civilsè~ nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 55ca, situé à
Tsévié Davié, Préfecture du Zio, connu sous le nom de Démé
et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété
KLOVE ABOTSI et à l'Est par une rue existante de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45141, déposée le 29-04-16.
Mme TANDJA-DEMBAAmadou Rabiatou, profession de
Ménagère, demeurant et domiciliée à Agbalépédogan-
Lomé. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 06a 09ca,
situé à Lomé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Bè-Massouhoun et borné au Nord, au Sud et à l'Est par
les lots nOs276, 280 et 278 et à l'Ouest par une rue non
dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45142, déposée le 29-04-16.
M. FOFANA Gourma, profession de Commerçant,
demeurant et domicilié à Jean Paul Il, Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 04a 98ca, situé à Lomé Tokoin,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom deAviation N'Kafu
et borné au Nord, au Sud et à l'Est par des lots N°S3 ; 7 et
6 et à l'Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suiva'nt réquisition n° 45143, déposèe le 29-04-16.
Mme TAlAKE Pirinam, prt9,f~ssiOrl de Secrétaire de
Direction, demeurantet domfè••. · . -: Jean Paul II.
Majeure non interdite jouissant de se. ~pcivils et de
nationalité togolaise, demande l'irnm l,âtion au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 05a 50ca,
situé à Tsévié Mission Tové, Préfecture du Zio, connu sous
le nom de Kpodame et borné au Nord et à l'Est par des
rues non dénommées par 16m et 12m et à l'Est et à l'Ouest
par la propriété KAKE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45144, déposée le 29-04-16.
M. KINI Bessan, profession de Gestionnaire, demeurant et
domicilié à,iOttié. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et dê'natffinalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre'foncier de la République togolaise, d'un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme
d'.tM1.Q,updrilatèreirrégulier, d'une contenance totale de 5a
20ca, §ifué.~.,~omé Baguida, Préfecture du Golfe, connu
sous le nom de Aqamavo et borné au Nord par une rue non
dénommée de 16m, au Sud par les lots nOS125B et 131, à
l'Est et à l'Ouest par les lots nOS126 et 124.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45145, déposée le 29-04-16.
M. N'TO Komlan, profession d'Agent commercial,
demeurant et domicilié à Lomé Adidogomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolàise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 81ca, situé à
Lomé Aflao, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Sagbado et borné au Nord et à l'Est par une rue non
dénommée de 14m, au Sud et à l'Ouest par les lots nOS411
et 412.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45146, déposée le 29-04-16.
Mme MEKOUN Sossivi Gisèle, profession de
Commerçante, demeurant et domiciliée à Lomé Attiégou.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en Ur) terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 17a 58èa, situé à
Aného, Préfecture des Lacs, connu sous le nom de
Agovoudou et borné au Nord par la propriété des héritiers
AKAKPO Akamayi, au Sud par la propriété WODOME
Alonge, à l'Est et à l'Ouest par des rues existantes de
16m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grèvé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 45147, déposée le 29-04-16.
M. Feu NUMATEKPO Kossi, profession de Pasteur,
demeurant et domicilié à Lomé Agbalépédo. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 46ca, situé à Lomé Aflao Totsivi,
Préfecture du Golfe, connu sous le nom de Batome et borné
au Nord par le lot n° 446A, au Sud par une rue non
dénommée de 14m, à l'Est et à l'Ouest par des lots non
dénommés.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45148, déposée le 02-05-16.
Mme NOFODJI Amah Gnibawe, profession de Revendeuse,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 04a 65ca, situé à Lomé Tokoin
Dogbeavou, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au Sud
par les lots 54 et 56, à l'Est par une réserve administrative
et à l'Ouest par l'avenue du Camp prolongée de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45149, déposée le 02-05-16.
M. SANNI Safiou, profession de Tailleur, demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
urbain bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 03a 84ca,
situé à Lomé Aflao Totsivi, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord, au Sud, à l'Est par des rues de 12m et 14m chacune
non dénommée et à l'Ouest par le lot n° 1480.

. Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45150, déposée le 02-05-16.
MmeAKPABIEAdoko, profession de Retraitée, demeurant
et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 59a 26ca 91, situé àAného Kpémé, Préfecture des Lacs,
et borné au Nord parAYI Gbon etTSIKOU Noutsakpoe, au
Sud par AGBESSI Kotégan, à l'Est par AKOVI LUDE Tetteh
et à l'Ouest par TEVI Kpeleto.

Suivant réquisition n° 45151, déposée le 02-05-16.
MmeAGBEVIADE Ablavi Mawuena, profession de Gérante
de Société, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, mandataire de M.AGBEVIADE KossiAmekoudzi,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 01ha 53a 38ca, situé à Lomé Sanguéra
Sagnrako Dalakor, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par
la collectivité SOKPO Homéko et la propriété KAVI, au Sud
par la collectivité HALO, à l'Est par la collectivité KPOTSIMA
et à l'Ouest par propriété DADOGO.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à M.
AGBEVIADE Kossi Amekoudzi et n'est à sa connaissance,
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou
éventuels.

Suivant réquisition n° 45152, déposée le 02-05-16.
M. OKOUA Kwamee, profession de Conseiller technique,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 01ha 15a 88ca, situé à Lomé Aflao
Lankouvi, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par la
propriété KEWOULA et AFANTSAO Atsisso, au Sud par
SEDINA, à l'Est par AFANTSAO Agbodjishi et à l'Ouest
par la propriétéATAGBA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45153, déposée le 02-05-16.
M. HOMAWOO Komi Malonsrongné, profession de
Revendeur, demeurant et domicilié à Lomé Nyékonakpoè.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 02a 36ca, situé à
Lomé Aflao Ségbé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord
et à l'Ouest par la propriété KAGLAN, au Sud par la
propriété HOMAWOO et à l'Est par une rue non dénommée
de30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45154, déposée le 02-05-16.
M. HOMAWOO Komi Malonsrongné, profession de
revendeur, demeurant et domicilié à Lomé Nyékonakpoè.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 07a 81ca, situé à
Lomé Aflao Ségbé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord
et à l'Ouest par des rues non dénommées de 14m chacune,
au Sud par la propriété KAGBAN.



Suivant rèqursmon nv 40100, aeposee le UL-UO-I o.
Mme IBRAHIMAJamilatou épse YAKOUBOU, profession
de Secrétaire Bureautique, demeurant et domiciliée àAgoè
Téléssou Lomé. Majeure non interdite jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance
totale de 03a OOca, situé à Lomé Agoènyivé Logopé,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord par une rue non
dénommée de 16m, au Sud par le lot n° 883 bis et à l'Est
et à l'Ouest par le lot n° 884 bis.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45156, déposée le 02-05-16.
M. ABITOR Komi, profession de Directeur d'Entreprise,
demeurant et domicilié à Lomé Soviépé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 12a OOca,situé à Lomé Agoènyivé
Logopé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par une rue
de 16m, au Sud par une voie de 50m, à l'Est par le lot n°
879 et à l'Ouest par le lot n° 881.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45157, déposée le 02-05-16.
M. AMOYI Daniel Djahlin, profession de Retraité, demeurant
et domicilié en France - Lomé. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 04a 98ca, situé àAného Sewatsrikopé Kpémé Avégoudji,
Préfecture des Lacs, et borné au Nord, au Sud et à l'Est
par les héritiers AKOMEY et à l'Ouest par une rue non
dénommée de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45158, déposée le 03-05-16.
Feu EDOH Kodjo, profession de Chef de Service, demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 03ha 39a 06ca, situé à Tsévié Mission Tové, Préfecture
du Zio, connu sous le nom de Gbedjetson Towuime et borné
au Nord par la collectivité Atitso ZANU, à l'Est par la
propriété ANANU KPOGO, au Sud par la propriété Atitso
ZANU et à l'Ouest par la collectivité AMLAN et EHON
Nouvon.

Il déclare que ledit immeuble appartient à M.
DJASSAH Débebe Magnim Manel et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

vUlveu Il l 't:I\..fUI.o:JII,.IVI1 Il .v 1_...." __ ,.,_ .••.•__ ' ...•. ._.

Mme AMAH Dédé Elom, profession de Couturière,
demeurant et domiciliée à Agoè Fiovi Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a OOca, situé à
Tsévié Kovié Séva Gbleta, Préfecture du Zio, et borné au
Nord et au Sud par la propriété AWOUDI Yao, à l'Est et à
l'Ouest par les rues de 16.00m et 14.00m

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45160, déposée le 03-05-16.
M. N'TEKPO Casimir, profession de Vendeur, demeurant
et domicilié à Lomé Kpota Djifa. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 02a 84ca, situé à Lomé Agoè
Légbassito, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Kové et borné au Nord par la propriété SESSI Selom A.
Kossi, au Sud-Est par la propriété AGBELI Agbénowo et à
l'Ouest par la rue Atiémé Kové.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45161, déposée le 03-05-16.
M. LOGOSSOU Kuassi Adjémida, profession de
Restaurateur, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 09a 87ca, situé à
AnéhoAfidenyigba, Préfecture du Zio, connu sous le nom
de Kossi AGBAVI et borné au Nord par une rue non
dénommée de 12m, au Sud et à l'Ouest par des rues non
dénommées de 12m chacune et la collectivité
MENSANGAN Akoété, à l'Est par la collectivité
MENSANGAN Akoété.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45162, déposée le 03-05-16.
Mme LANDOH Hodalo Pissiname, profession de
Gestionnaire des Ressources Humaines, demeurant et
domiciliée à Lomé Sogbossito. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 12a 32ca, situé à Tsévié Mission-Tové
Apessito, Préfecture du Zio, et borné au Nord par la propriété
AZIAKOU Akpato Komlan, au Sud par une rue non
dénommée de 16m, à l'Est par la propriété AYIGAN Akla
Koami K., à l'Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à M.
DJASSAH Débebe Magnim Marol et n'est à sa
connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 45163, déposée le 03-05-16.
Mme KAO Pidinnewé, profession de Coiffeuse, demeurant
et domiciliée à Lomé Agoènyivé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 02a 93ca, situé à Lomé Agoènyivé
Totsi, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par le lot lot W
49, au Sud par une rue de 10m non dénommée, à l'Est par
le lot n° 50B et à l'Ouest par le lot n° 45.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45164, déposée le 03-05-16.
M. GOMMA Kossi, profession de Gestionnaire de compte,
demeurant et domicilié à Lomé Adidogomé - Kloto Woamé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 07a 457ca, situé à
LoméAgoènyivé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Sogbossito et borné au Nord par une rue non dénommée
de 14m, à l'Ouest par une rue non dénommée de 14m, à
l'Est et au Sud par la prorpriété AWAGA Komla Remi
Takpamae.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45165, déposée le 03-05-16.
M. HUISSO Ayivi Gnawovo Komlan, profession de
Professeur d'Université, demeurant et domicilié aux USA
(MIAMI). Majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 06a 07ca,
situé à Lomé-Baguida Avépozo, Préfecture du Golfe, et
borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété de la
collectivité KOMAHE MENSAH et à l'Ouest par une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45166, déposée le 03-05-16.
Mme KPONTON Atia A. Evemfa, profession d'Employée
de Banque, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 01a 06ca, situé à
Lomé Aflao Adidogomé Assiyéyé, Préfecture du Golfe, et
borné au Nord par le lot n° 241 bis, au Sud par une rue non
dénommée de 20m, à l'Est par le lot n° 240 bis T.F. W
16131BT et à l'Ouest par le lot n° 244 bis.

Suivant réquisition n° 45167, déposée le 03-05-16.
MmeAGBEGNA Ablewa Ivette, profession de Revendeuse,
demeurant et domiciliée à Kitidjan Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 18ca, situé à
Lomé Agoènyivé Houmbi, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord-Est par le lot n° 1235A, au Sud-Est par le lot n° 1236B,
et à l'Ouest par une rue de 8m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45168, déposée le 03-05-16.
Mme TCHANGAI Somié, profession de Commerçante,
demeurant et domiciliée à Lomé Agoè Nyivé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 15ca, situé à
Lomé Togblékopé Nyivémé, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord et à l'Ouest par la collectivité AMOUZOU, au Sud
par une rue de 18m et à l'Est par une ligne de la Haute
tension Lomé-Tsévié et la coliectivitéAMOUZOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45169, déposée le 03-05-16.
Mme EKLU-KOEVANU Ayélé Rosalie, profession de
Linguiste, demeurant et domiciliée à Djidjolé Lomé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 08ca, situé à
Lomé Aflao Klémé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord
par une rue de 16m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la
propriété DEKOU Abotsi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45171, déposée le 04-05-16.
Mme DOGBE Abia Ablodevi, profession d'Assistante
Sociale, demeurant et domiciliée à Lomé AdidogoméAvenu.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 31a 98ca, situé à
Tsévié Adétikopé, Préfecture du Zio, et borné au Nord et au
Sud par des rues de 16m chacune, à l'Est par la propriété
JONDOH et à l'Ouest par la propriété PARBEY.



IVI.LVU~Ot:Ut: Amento, proression oernpioye ae eureau,
demeurant et domicilié à Baguida - Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 57ca, situé à
Lomé-Baguida Plantation Avépozo, Préfecture du Golfe, et
borné au Nord par le lot n° 227, au Sud par un lot non
identifié, à l'Est par une rue non dénommée de 20m et à
l'Ouest par le lot n° 219.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45173, déposée le 04-05-16.
Mme GBEDEY Afiowa épse GBETOUNOU, profession de
Déclarant en Douanes, demeurant et domiciliée à Lomé.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 11ca, situé à
Kpogan Agbétiko, Préfecture des Lacs, et borné au Nord,
au Sud et à l'Ouest par la collectivité ALLAGLO et à l'Est
par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45174, déposée le 04-05-16.
M. KUGBLENOU Yawo François, profession d'Agent
Commercial Mari, demeurant et domicilié à Djidjolé - Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 04a 99ca, situé à
Lomé Aflao Sagbado Logoté, Préfecture du Golfe, et borné
au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété DETO Komlan
et à l'Est par la route Atigangome-Lankouvi de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45175, déposée le 04-05-16.
MmeAKATOAdzoa M. Enyonam épseAWITOR, profession
de Psychologue, demeurant et domiciliée à Lomé - Kégué.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 98ca, situé à
LoméAflaoApédokoé, Préfecture du Golfe, connu sous le
nom de Gbomamé et borné au Nord par une rue de 24m,
au Sud, à l'Ouest par la coliectivitéAKATO Folly et à l'Est
par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

M. EDJEMEH Atsou, profession de Retraité, demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 05a 98ca,
situé à Aného Gbodjomé, Préfecture des Lacs, et borné au
Nord par la propriété EDJAMEH, au Sud par une rue non
dénommée de 14m, à l'Est par la propriété EDJAMEH du
TF W 30712 RTet à l'Ouest parla propriétéAMEGASHIE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45177, déposée le 06-05-16.
M.AMETEPE Kwami Xola, profession de Pilote, demeurant
et domicilié à Lomé Hédzranawoé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 05a 95ca, situé à Lomé Attiégou,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord par le lot n° 594A, au
Sud par le TF W 30030 RT, à l'Est par une rue non
dénommée de 14m et à l'Ouest par le lot n° 593B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. .

Suivant réquisition n° 45178, déposée le 06-05-16.
Mlle MISSEBUKPOAkuavi Massavi Enyonam, profession
de Responsable Commercial, demeurant et domiciliée à
Lomé. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 03a 57ca,
situé à Lomé Sanguéra Dêkpo, Préfecture du Golfe, et
borné au Nord parune rue non dénommée de 16m, au Sud
par les héritiers APETOH-NYENNO Kokoutsitsia et à
l'Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45170, déposée le 03-05-16.
M. AMEGA N'tsakpé Kokou A., profession de Revendeur,
demeurant et domicilié à Lomé Yokoé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 14a 51ca, situé à Aflao Sagbado,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest
par la collectivité FUDJOE Gaba et à l'Est par la propriété
de Mme Agbokou A. B. Akofa.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. .......__
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Suivant réquisition n° 45179, déposée le 06-05-16.
M. NANGOUM Fédé, profession de Directeur de Société,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 03a 03ca, situé à Tsévié Mission-
Tové, Préfecture du Zio, connu sous le nom de Kognito et
borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété
AMADOTOR Yawo et à l'Est par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45180, déposée le 09-05-16.
M. GAYIBOR Kuété Dodji, profession de Directeur
Commercial, demeurant et domicilié à Lomé Atikoumé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 02a 24ca, situé à
Lomé Aflao, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Gakli et borné au Nord et à l'Est par des rues de 16m et
20m, au Sud par la propriété KOSSIGAN et à l'Ouest par
la propriété AZIANGBAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45181, déposée le 09-05-16.
M. GAYIBOR Kuété Dodji, profession de Directeur
Commercial, demeurant et domicilié à Lomé Atikoumé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 53a 98ca, situé à
Tsévié, Préfecture du Zio, connu sous le nom de Davié-
Dzogbe et borné au Nord et à l'Est par des rues de 14m
chacune, au Sud une rue de 20m et à l'Ouest par la propriété
AZIABLE Togbé.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels
actuels ou éventuels. '

Suivant réquisition n° 45182, déposée le 09-05-16.
M. GAYIBOR Kuété Dodji, profession de Directeur de
Soci~té, d~~e~rant et domicilié à Lomé Atikoumé. Majeur
non interdit Jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatèr~
irrégulier, d'une contenance totale de 03a OOca situé à
Lomé Sanguéra, Préfecture du Golfe, connu sou~ le nom
de Zopomahé et borné au Nord par une rue de 14m, au
C!llrI 61'a::~+~"';'I'I""\I._ .•.•"' I :.LL.L .'.,AI A III •

Suivant réquisition n° 45183, déposée le 09-05-16.
M. GAYIBOR Kuété Dodji, profession de Directeur de
Société, demeurant et domicilié à Lomé Atikoumé. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 53a 73ca, situé à
Tsécié, Préfecture du Zio, connu sous le nom de Davié-
Dzogbe et borné au Nord par la propriété MOKLI Koffi, au
Sud, à l'Est et à l'Ouest par les rues respectivement de
20m, 16m et 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45184, déposée le 09-05-16.
M. HOINSO Kossi, profession de Retraité, demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme
d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale de 02a
32ca, situé à Lomé Agoènyivé, Préfecture du Golfe, connu
sous le nom de Fiové Demakpoe et borné au Nord par le
lot n° 822A, au Sud par une ruelle de 6m, à l'Est par une
rue de 25m et à l'Ouest par le lot 822B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45185, déposée le 09-05-16.
M. KPETONKU Komla Dodzi, profession de Gestionnaire
Comptable, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
~o~sis.tant ,en un terrain ayant la forme d'un polygone
Irregulier, d une contenance totale de 01ha 05a 99ca situé
à Tsévié Wli Centre, Préfecture du Golfe, connu s~us le
nom de Somgbe et borné au Nord par la propriété de la
collectivité GBEDEMA, au par la propriété DJIMA Kodjo, à
l'Est par la propriété DJIMA TSE et à l'Ouest par la Route
de Wli Centre Assome de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels
actuels ou éventuels. '

Suivant réquisition n° 45186, déposée le 09-05-16.
M.AGOUDA Hassan Nouroudine, profession de Revendeur,
demeurant et domicilié à Sokodé. Majeur non interdit
Jouissant ~.e ses ~roit~ civils .et de nationalité togolaise,
demande t'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un Immeuble rural non bâti consistant en un
terrain ayant la forme d'un 'quadrilatèr~ irrégulier, d'une
contenance totale de 03a 31ca, situé à Tsevié Kovié
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Damessime et
borné au Nord et à l'Ouest par la propriété KPELLY K.
Dela, au Sud par la rue de 14m et à l'Est nar 1::1nrnnriAtA



Suivant réquisition n° 45187, déposée le 09-05-16.
M. ABDOULAYE Daoud, profession de Maître Coranique,
demeurant et domicilié à Lomé Tokoin. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 07a 41 ca, situé à Tsévié Kovié,
Préfecture du Zio, connu sous le nom deAlinouvé et borné
au Nord et au Sud par des rues de 16m chacune, à l'Est
par la propriété SENYO Afi et à l'Ouest par la propriété
SENYO Akuyo Lucie.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45188, déposée le 09-05-16.
M. ABDOULAYE Daoud, profession de Maître Coranique,
demeurant et domicilié à Sokodé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bàticonsistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère' irrégulier, d'une
contenance totale de 06a OOca,situé à Tsévié KoviéAgouve,
Préfecture du Zio, et borné au Nord, au Sud, à l'Est par
VIVON et à l'Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45189, déposée le 09-05-16.
M. OUNIADON Abdousalam, profession de Maître
Coranique, demeurant et domicilié à Sokodé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a OOca, situé à
Tsévié KoviéAgouve, Préfecture du Zio, et borné au Nord,
au Sud, à l'Est parVIVON et à l'Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45190, déposée le 09-05-16.
M. ASSENIM Koffi Teounde, profession de Chef Service
TDE, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 05a 92ca, situé à Lomé Agoènyivé
Démakpoè, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par une
rue non dénommée de 12mJ au Sud, à l'Ouest par les lots
nOs490 et 487 et à l'Est par une rue non dénommée de
16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels,

Suivant réquisition n° 45191, déposée le 10-05-16.
M. ASSKI Akilesso, profession de Directeur de Société,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 02a 98ca, situé à Mission-Tové
Konyito, Préfecture du Zio, et borné au Nord par une rue de
16m, au Sud, à l'Ouest par la propriété AKOUMANI et à
l'Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45192, déposée le 10-05-16.
M. DOSSOU Patrick Victoire Gbemeho, profession
d'Electronicien, demeurant et domicilié à Paris. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
française, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 99ca, situé à
Lomé Sanguéra KOHE, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord par une rue de 14m, au Sud, à l'Est par la collectivité
AKPAMI et à l'Ouest par une rue de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45193, déposée le 10-05-16.
M. SESSOAFIO MartheAhoéfa, profession de Revendeuse,
demeurant et domicilié à Lomé, Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 03a 96ca, situé à Lomé Baguida,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord, à l'Est par une réserve
administrative, au Sud par les lots nOs2B et 3 et à l'Ouest
par la route Baguida-Devego.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45194, déposée le 10-05-16.
M. TOMEGAH Dominique Godfroy, profession de Directeur
de Société, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 14a 62ca, situé à
Lomé Baguida, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par
le lot n° 40, au Sud par les lots nOs44B et 9 bis, à l'Est par
les lots nOs43 et 45 et à l'Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 45195, déposée le 10-05-16.
M. BOGNON Lucien, profession de Revendeur, demeurant
et dornicilié à lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale
de 6a 34ca, situé à Lomé Agoènyivé Sogbossito, Préfecture
du Golfe, et borné au Nord, au Sud par la propriété
BARAGBON Kodjo, à l'Est par la propriété KOMEAfatsawo
et à l'Ouest par la Voie Rapide de 50m.

It déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45196, déposée le 10-05-16.
MmeAMEGANAyehAkouvi épse HODONOU, profession
de Retraitée, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 11a 98ca, situé à
Aképé Yidavé, Préfecture de l'Avé, et borné au Nord, à
l'Est par des rues de 14m chacune non dénommée, au
Sud et à l'Ouest par la propriété CHABI Mihesso.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45197, déposée le 10-05-16.
MmeAMEGANAyehAkouvi épse HODONOU, profession
de Retraitée, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 12a OOca, situé à
Aképé, Préfecture de l'Avé, connu sous le nom de Yidavé
et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété CHABI
et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45198, déposée le 10-05-16.
Mme ZAGLAGO Adjo, profession de Directrice de Société,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 03ha 28a 21ca, situé à Tsévié Dalavé,
Préfecture du Zio, connu sous le nom de Kondjingbo et
borné au Nord par la collectivité TEMKPO, au Sud par la
propriété KOSSI AGOE, à l'Est par la collectivité HONYO
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Suivant réquisition n° 45199, déposée le 10-05-16.
M. EUSEBIO Kodjovi Inoussa, profession d'Employé,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 04a 50ca, situé à Lomé Baguida
Plantation, Préfecture du Golfe, connu sous le nom de
Avépozo et borné au Nord par les lots N°S1678 et 1679, au
Sud par une rue non dénommée de 20m, à l'Est par les
lots 1676B & 1677 et à l'Ouest par le lot n° 1675.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45200, déposée le 10-05-16.
Mme TAIROU Cheriffat B. Wofia épseAKPOVY, profession
de Comptable, demeurant et domiciliée à Lomé - Camp
Gendarmerie. Majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 06a 13ca,
situé à Lomé Agoènyivé Anomé Téléssou, Préfecture du
Golfe, et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la propriété
AZONLIDJI et à l'Est par la route Avédji Assiyeye de 50m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45201, déposée le 10-05-16.
M. AYITE Ayikoé Etienne, profession de Professeur de
Médecine, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 99ca, situé à
Lomé Aflao Totsivi, Préfecture du Golfe, et borné au Nord
par le lot n° 1009, au Sud par le lot n° 999, l'Est par le lot n°
1002 et à l'Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45202, déposée le 10-05-16.
Mme KPADONOU Kafui, profession de Revendeuse,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 05a 96ca, situé à Tsévié Mission-
Tové, Préfecture du Zio, et borné au Nord et à l'Ouest par la
propriété OURO-BANG'NA Tchagao Kondo, au Sud par une
rue existante de 14m et à l'Est par la propriété AWOUDE



Suivant réquisition n° 45203, déposée le 10-05-16.
M. AZOKI Essoyomèwè, profession d'Ingénieur
Informaticien, demeurant et domicilié à Lomé Zopomahé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 02ca, situé à
Lomé Sanguéra, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Zopomahé et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la
collectivité AYISSOU et à l'Ouest par une rue non
dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45204, déposée le 10-05-16.
M. AZOKI Essoyomèwè, profession d'Ingénieur
Informaticien, demeurant et domicilié à Lomé Zopomahé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 17a 66ca, situé à
Tsévié Mission Tové, Préfecture du Zio, connu sous le nom
de Apédomé Amedenta et borné au Nord et à l'Est par la
propriété NOAMENYO, au Sud et à l'Ouest par les rues
non dénommées de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45205, déposée le 10-05-16.
M. AGBOKOU Ayao Ajandékè, profession de Directeur de
Société, demeurant et domicilié à Agbata - Lomé. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 50ca, situé à
Aného Glidji Kégban Kopé, Préfecture des Lacs, et borné
au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété AUPOE
FOLIGAH Adakouvi et au Sud par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45206, déposée le 11-05-16.
Mme MEKOUN Sossivi Gisèle, profession de
Commerçante, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 12a 01ca, situé à
Lomé Sanguéra Kohé, Préfecture du Golfe, connu sous le
nom de Nanégbé et borné au Nord par une rue de 14m, au
Sud, à l'Est et à l'Ouest par AKATO Kokouvi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45207, déposée le 11-05-16.
Mme MEKOUN Sossivi Gisèle, profession de
Commerçante, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 97ca situé à
Lomé Sanguéra Konhé, Préfecture du Golfe, co~nu sous
le nom de Nanégbé et borné au Nord par une rue de 14m,
au Sud, à l'Est et à l'Ouest par la propriété AKATO Coffe
Georges.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45208, déposée le 11-05-16.
Mme DOHOHO Abia épse GBEGNOHOU, profession de
Couturière, demeurant et domiciliée à Ago-Vakpossito
Lomé. Majeure non interdite jouissant de ses droits civils

. et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au
livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 12a 14ca,
situé à Lomé Légbassito, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord par une rue de 16m, au Sud et à l'Ouest par la propriété
AYIAyaoAnoumou et à l'Est par la route Agoènyivé Mission
Tovéde28m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45209, déposée le 11-05-16.
M. NYAMETSO Dzifa, profession de Médecin, demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et de nationalité togolaise, demande
l'immatriculation au livre foncier de la République togolaise,
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale
de 05ha 35a 99ca, situé à Tsévié Davié, Préfecture du Zio,
connu sous le nom de Toumémonkpli et borné au Nord par
Zonou Kloutsè, au Sud par Exa Sodofia, à l'Est par la piste
Davié-carrière de 10m et à l'Ouest par NYAMETSO
Awoemgo Robert et Exa Sodofia.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45210, déposée le 12-05-16.
M. HALAWI Kpatcha, profession de Fonctionnaire de
Police, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 33ca, situé à Lomé Madjikpéto,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord par une rue de 16m,
au Sud par une voie de 30m, à l'Est et à l'Ouest par la
propriété BLAPOUTI Edodji Awougno.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivantréquisition n° 45211, déposée le 12-05-16.
M. HALAWI Tol, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 13a 27ca, situé à
Aképé, Préfecture de l'Avé, connu sous le nom de Zigan
Kopé et borné au Nord par l'axe de la route Lomé-Kpalimé,
au Sud par une rue non dénommée de 18m, à l'Est et à
l'Ouest par la propriété VIZA et ZIGAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45212, déposée le 12-05-16.
M. SEGO Etsè Franck, profession de Directeur de Société,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 48a 01ca, situé à Tsévié, Préfecture
du Zio, connu sous le nom de Likope et borné au Nord par
une rue de 16m, au Sud par une rue de 25m, à l'Est par
une rue de 20m et à l'Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45213, déposée le 12-05-16.
M. KOMBATE N'gah Banatchière, profession de Délégué
médical, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 12a OOca,situé à Aného, Préfecture
des Lacs, connu sous le nom de Agbodrafo et borné au
Nord et au Sud par des rues de 14m chacune" à l'Est par
la propriété Télé GBEKE et à l'Ouest par la propriétéALLYN
Kangni Gai Déhonsou ..

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45214, déposée le 12-05-16.
M. ABIGUIME'Mamalnassoh, profession de Technicien en
Informatique, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a OOca, situé à
Tsévié Adétikopé, Préfecture du Zio, connu sous le nom de
Kpotavé et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par la propriété
DZENOUKPOR et au Sud par une rue non dénommée de

Suivant réquisition n° 45215, déposée le 13-05-16.
Mme HUNLEDE Gogo Ayoko Enyo, profession d'Infirmière,
demeurant et domiciliée en Amérique de passage à Lomé.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 11a 96ca, situé à
Tsévié-Dalavé, Préfecture du Zio, connu sous le nom de
Hévé et borné au Nord par la collectivité ZONOU, au Sud, à
l'Est et à l'Ouest par les rues existantes de 14m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45216, déposée le 13-05-16.
Mme HUNLEDE Gogo Ayoko Enyo, profession d'Infirmière,
demeurant et domiciliée en Amérique de passage à Lomé.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 14a 12ca, situé à
Tsévié-Dalavé, Préfecture du Zio, connu sous le nom de
Hévé et borné au Nord, au Sud par la propriété DZODZI
Dawaye et DZODZI Davessodé, à l'Est par la propriété
NOUMAGNON et à l'Ouest par une rue existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45217, déposée le 13-05-16.
M. HUISSOAndré Yao, profession d'Ingénieur Informaticien,
demeurant et domicilié aux USA - Washington. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 18a OOca,situé à
Mission-Tové, Préfecture du Zia, connu sous le nom de
Apéssido et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud par
la propriété DJELOU Kodjovi Agbélengo, à l'Est par une
rue de 16m et à l'Ouest par la propriété IBOHLIN Kodjo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45218, déposée le 13-05-16.
M. AGBI Kodjo, profession d'Administrateur, demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 09a 63ca,
situé à Tsévié Mission-Tové, Préfecture du Zio, connu sous
le nom de Bamé et borné au Nord par la propriété KOUZAN,
au Sud par une rue de 14m, à l'Est par la propriété NYAKPO
et à l'Ouest par la route Sanguéra - Mission-Tové de 30m
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M. AGBI Kodjo, profession d'Administrateur, demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 08a 89ca,
situé à Tsèvié Mission- Tové, Préfecture du Zio, connu sous
le nom de Bamé et borné au Nord par une rue en projet de
14m, au Sud et à l'Ouest par la propriété KOUZAN et à
l'Est par la Route Sanquéra Mission-Tové de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45220, déposée le 13-05-16.
M. AGBI Kodjo, profession d'Administrateur, demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatére irrégulier, d'une contenance totale de 06a 01ca,
situé à Tsévié Mission-Tové, Préfecture du Zio, connu sous
le nom de Konyito et borné au Nord, au Sud et à l'Est par
la propriété KOUZAN et à l'Ouest par une rue non
dénommée de 16m. .

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45221, déposée le 13-05-16.
M. AGBI Kodjo, profession d'Administrateur, demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de 15a 83ca,
situé à Tsévié Mission- Tové Konyito, Préfecture du Zio, et
borné au Nord, au Sud, à l'Est par la propriété KOUZAN et
à l'Ouest par une rue de 16m non dénommée.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45222, déposée le 13-05-16.
M. AGBI Kodjo, profession d'Admlnlstrateur, demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immatriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale de O6a02ca,
situé à Lomé Aflao Apédokoè Gbomamé, Préfecture du
Golfe, et borné au Nord, au Sud, à l'Est par la propriété
YOVO et à l'Ouest par une rue de 14m non dénommée.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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M. AGBI Kodjo, profession d'Administrateur, demeurant et
domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et de nationalité togolaise, demande l'immàtriculation
au livre foncier de la République togolaise, d'un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 1Oa41ca,
situé à Tsévié Mission-Tové Bamé, Préfecture du Zio, et
borné au Nord, à l'Ouest par la propriété KOUZAN, au Sud
par une rue en projet de 14m et à l'Est par la route Sanguéra
Mission Tové.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45224, déposée le 13-05-16.
Mme LOCHINA Kambakaté, profession d'Educatrice,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 12a 07ca, situé à TséviéAdétikopé,
Préfecture du Zio, et borné au Nord, à l'Est par des rues de
14m chacune non dénommée, au Sud et à l'Ouest par la
propriété OBEKU Togbé.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45225, déposée le 13-05-16.
Mme LOCHINA Kambakaté, profession d'Educatrice,
demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 12a 10ca, situé à Lomé Sanguéra
Nanégbé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, à l'Est
parla propriété DEWUI Kodjovi, au Sud et à l'Ouest par
des rues non dénommée de 14m et 10m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45226, déposée le 13-05-16.
M.· KADANGA Yao Basi Essole Wiyaou, profession de
Revendeur, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 13a 28ca, situé à
KévéAképéAképédo, Préfecture de l'Avé, et borné au Nord,
à l'Est par des rues de 16m et 14m, au Sud et à l'Ouest
par la propriété AVLA Kossi,

"déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 45227, déposée le 13-05-16.
M. KADANGA Yao Basi Essole Wiyaou, profession de
Revendeur, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en deux terrains ayant la forme de deux
polygones irréguliers, d'une contenance totale de 39a 56ca,
situé à Kévé Aképé Aképédo, Préfecture de l'Avé, et borné:
Partie A : au Nord, à l'Ouest par des rues de 14m et 16m,
au Sud et à l'Ouest par la propriété AZIAMAGNO.
Partie B : Au nord par la propriété AMADOTO Matui, au
Sud par une route de 50m, à l'Est par une de 16m et à
l'Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45228, déposée le 13-05-16.
M. KADANGA Yao Basi Essole Wiyaou, profession de
Revendeur, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en deux terrains ayant la forme de deux
polygones irréguliers, d'une contenance totale de 40a 06ca,
situé à Kévé Aképé Assiamagblé, Préfecture de l'Avé, et
borné:
Partie A : au Nord, à l'Ouest par la propriété ADOSSI, au
Sud par une rue de 50m et à l'Est par une rue de 14m.
Partie B : au Nord par une rue de 50m, au Sud, à l'Ouest
par la propriété ADOSSI et à l'Est par la propriété
ANYIGBANYON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45229, déposée le 13-05-16.
M. KADANGA Yao Basi Essole Wiyaou, profession de
Revendeur, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en deux terrains ayant la forme de deux
polygones irréguliers, d'une contenance totale de 58a 52ca,
situé à Kévé Aképé Aképédo, Préfecture de l'Avé, et borné:
Partie A : au Nord, au Sud, à l'Ouest par des rues de 16m
et 14m, au Sud et à l'Est par les propriétés TODZRO Kossi
et AZIAMAGNO.
Partie B : au Nord, au Sud par la propriété AMADOTO, à
l'Est et à l'Ouest par des rues de 16m et 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
. à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,

actuels ou éventuels.

"'_

Suivant réquisition n° 45230, déposée le 13-05-16.
MlleALOFAAblavi, profession de Revendeuse, demeurant
et domiciliée à Agoè Téléssou Lomé. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de, nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en..un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a OOca,situé à Lomé Agoènyivé
Téléssou, Préfecture du Golfe, et borné au Nord par une
rue non dénommée de 14m, au Sud, à l'Est et à l'Ouest

. par la propriété AGBODEKA Kokou.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels. .

Suivant réquisition n° 45231, déposée le 13-05-16:
. M. ADAMAZAN Têko Yaovi Assiogbon, profession de
Commerçant, demeurant et domicilié à Nukafu Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 15a 49ca, situé à
Lomé Aflao Ségbé Kpodji, Préfecture du Golfe, et borné au
Nord et à l'Ouest par la propriété BLlKAAyawo, au Sud par.
une rue de 14m et à l'Est par la propriété GAKEY Solahoun.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels" -
actuels ou éventuels. .)' .

Suivant réquisition n° 45232, déposée le 13-05-16.
M. AKUE Jean, profession d'Enseignant, demeurant et
domicilié à Los Angeles (USA) - Californie. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité·
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncierde la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 06a OOca,situé à
Lomé AUiégou, Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au
Sud et à l'Ouest par les lots N°S608, 604 et 605 et à l'Est
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45233, déposée le 13-05-16.
M. LASSISSI Abdou Ramane, profession de Commerçant,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 41ca, situé à Lomé Agoènyivé,
Préfecture du Golte, connu souos le nom deAnomé et borné
au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété DOVI Ayao et à
l'Ouest par une rue non dénommée de 28m.
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M.APEMAGNON Kouami, profession de Juriste, demeurant
et domicilié à 162 Bd de la Kara - Lomé. Majeur non interdit

. jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 10a 58ca, situé à Aného Zébé
Kpéhénou, Préfecture des Lacs, et borné au Nord, à l'Est
et à l'Ouest par des rues de 12m chacune, et au Sud par

-les propriétés Da SILVEIRA Nyimiléwodoa et Kpadé Bawoa.

_ Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
- à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45235, déposée le 13-05-16.
M. SORE Adama, profession d'Employé de Commerce,
demeurant et domicilié à Ablogamé - Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 30ca, situé à
Lomé Togblékopé, Préfecture du Golfe, connu sous le nom
de Fidokpui et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la
propriété LlMDO Yaya Banla et à l'Est par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45236, déposée le 13-05-16.
MmeAWUNOAfi, profession de revendeuse, demeurant et
domiciliée à Lomé Vakpossito. Majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 19a 21ca, situé à Lomé Aflao Klémé,
Préfecture du Golfe, et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest
par des rues 14m chacune et à l'Est par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 45237, déposée le 13-05-16.
M. HODOR Koamigan, profession de Directeur de Société,
demeurant et domicilié à Agoé Vakpossito. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 99ca, situé à
Lomé Aflao Klémé, Préfecture du Golfe, et borné au Nord,
au Sud et à l'Ouest par la propriété AHIABAAfi Ana et à
l'Est par une rue de 16m.

- Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 00554-RP, déposée le
23-03-16. M. GBADAMASSI Kossi Emiola N., profession
de Secrétaire de Direction à la retraite, demeurant et domicilié
à Lomé.Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 05a 47ca, situé à
Kpalimé Agomè Yoh, Préfecture du Kloto, connu sous le
nom de Konda et borné au Nord et à l'Ouest par la propriété
TETE Yawa Yoxo, au Sud par la route Agome Yoh-Missahoe
de 30m et à l'Est par une rue en projet de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00555-RP, déposée le
29-03-16. M. ASSOGBAAmavi, profession de Retraité,
demeurant et domicilié à Atakpamé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 09a 98ca, situé à Atakpamé,
Préfecture de l'Ogou, connu sous le nom de OKE EKPAet
borné au Nord et à l'Est par deux rues en projet de 12m
chacune, au Sud et à l'Ouest par la propriété de la collectivité
ODOE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00556-RP, déposée le
1er-04-16. M. ALADAKA Lessoutan Peguy, profession de
Chauffeur, demeurant et domicilié à Lomé Agbodrafo. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 15a 51ca, situé à
WAHALA, Préfecture de Haho, connu sous le nom de Lycée
Kpota et borné au Nord par une rue en projet de 20m, au
Sud par la propriété ABASSA Kodjo, à l'Est par la propriété
AZOUMA et à l'Ouest par une rue en projet de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00557-RP, déposée le
1er-04-16. M. ALADAKA Lessoutan Peguy, profession de
Chauffeur, demeurant et domicilié à Lomé Agbodrafo. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 19a 01ca, situé à
Wahala, Préfecture de Haho, connu sous le nom de Lycée
Kpota et borné au Nord et à l'Ouest par deux rues en projet
de 16m chacune, à l'Est par la propriété ABASSA Kodjo et
au Sud par la route Wahala-Somone Kopè.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 00558-RP, déposée I.e
22-04-16. M. MASSINA Awésso, profession de
Fonctionnaire de Police, demeurant et domicilié à Lomé.
Majeur non interdit jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 19ha 93a 79ca, situé
à Notsè, Préfecture de Haho, connu sous le nom de Kadjè
et borné au Nord par les propriétés LAWSON Oékplokou
Latévi Sipoako Bruno, EMLOR Kodzo et APEVI, au Sud
par les propriétés APEVI et AYITE Komivi, à l'Est par les
propriétés EMLOR Kodzo etAYITE Komivi et à l'Ouest par
la propriété APEVI.

Il déclare que ledit immeuble appartient à Mme
ATAYI Ayélé Edwige et n'est à sa connaissance, grevé
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00559-RP, déposée le
26-04-16. M. ADOUGBA Tamégnon Hêkou, profession de
Retraité, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 12a OOca, situé à Atakpamé,
Préfecture de l'Ogou, connu sous le nom de Talo Sanin et
borné au Nord par le lot 806, au Sud par le lot 813, à l'Est
par une rue de 14m et à l'Ouest par les lots 808 et 811.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00560-RP, déposée le
26-04-16. Mme KELAR Kafui Massamasso, profession de
Ménagère, demeurant et domiciliée à Lomé. Majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 14a 74ca, situé à
Kpalimé-Lavié, Préfecture de Kloto, connu sous le nom de
Kelede et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud par la
propriété ADZOMADA, à l'Est et à l'Ouest par la propriété
GOZAN Komi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00561-RP, déposée le
06-05-16. M. SOSSOUKPE Yao Yéma, profession de
Commerçant, demeurant et domicilié à Notsè. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 03a 52ca, situé à
Notsè, Préfecture de Haho, connu sous le nom de Tégbé
et borné au Nord par une rue en projet de 14m, au Sud, à
l'Est et à l'Ouest par la propriété ADJOGLI.

REGION CENTRALE
Suivant réquisition n° 00356-RC, déposée le

22-02-16. M. ATEFEIBU Kossi, profession d'Officier des
FAT, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 49ha 15a 93ca, situé à Blitta,
Préfecture du Blitta, connu sous le nom de Yaloumbè-Losso
et borné au Nord par la propriété BALOUKI M, au Sud par
la rivière TOULE, à l'Est par la propriété TCHORO et à
l'Ouest par la propriété BALOUKI M.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00357-RC, déposée le
22-02-16. M. ATEFEIBU Kossi profession d'Officier des
FAT, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 13ha 24a 74ca, situé à Blitta,
Préfecture du Blitta, connu sous le nom de Tchangaïdè et
borné au Nord, à l'Ouest et à l'Est par la propriété TCHAA
Cebaka et au Sud par la propriété DOGO Ayi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00358-RC, déposée le 25-
02-16. Me TAIROU Ahamadou, profession de Notaire,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 15a 44ca, situé à Sokodé, Préfecture
de Tchaoudjo, connu sous le nom deALLHAMOUDOU et
borné au Nord par les propriétés SIRABI Awah et BABA
Alidou, au Sud par une rue non dénommée de 12m, à l'Est
par la propriété ALAZI Aboulaye et à l'Ouest par la propriété
ALAZI Yacoubou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00359-RC, déposée le
25-02-16. Mme COUBAGEAT Rissalatou, profession de
Secrétaire de Direction, demeurant et domiciliée à Lomé.
Majeure non interdite jouissant de ses droits civils et de
nationalité togolaise, demande l'immatriculation au livre
foncier de la République togolaise, d'un immeuble urbain
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 06a 18ca, situé à
Sokodé, Préfecture de Tchaoudjo, connu sous le nom de
Zongo et borné au Nord par la collectivité Zongo, au Sud
par la propriété ABOUE Germain, à l'Est par la propriété
SAMARI Alassa et à l'Ouest par une rue non dénommée.



26-02-16. M.ASSIH 'Sizing Eyana, profession de 'Cadre de
Banque, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 50a 06ca, situé à Sotouboua,
Préfecture de Sotouboua, connu sous le nom de Tchébébé
et borné au Nord, au Sud et à l'Ouest par la collectivité
BITASSA, et à l'Est par la RN1.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00361-RC, déposée le
26-02-16. M. ASSIH Sizing Eyana, profession de Cadre
de Banque, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 01ha 7a 77ca, situé
à Sotouboua, Préfecture de Sotouboua, connu sous le nom
de Moroude et borné au Nord par la collectivité MINZA, au
Sud par la collectivité KESSA, à l'Est et à l'Ouest par la
propriété PAPAKI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00362-RC, déposée le
26-02-16. M. ASSIH Sizing Eyana, profession de Cadre
de Banque, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 02ha OOa75ca, situé
à Sotouboua, Préfecture de Sotouboua, connu sous le nom
de Tchébébé et borné au Nord par un ravin, au Sud par un
ruisseau, à l'Est par la RN1, à l'Ouest par la propriété
BITASSA et la rivière Anié.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00363-RC, déposée le
26-02-16. M. ASSIH Sizing Eyana, profession de Cadre
de Banque, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 20ha 08a 63ca, situé
à Sotouboua, Préfecture de Sotouboua, connu sous le nom
de Tchébébé et borné au Nord par les collectivités AWI et
SAHAN, au Sud par la propriété BAKO, à l'Est et à l'Ouest
par les collectivités BAKO'et BITASSA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

26-02-16.'M. ASSI~·fSizing- Eyana, profession de Cadre de
Banque, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatridulation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 08ha 63a 12ca, situé à Sotouboua,
Préfecture de Sotouboua, connu sous le nom de Sotouboua
et borné au Nord par la propriété KPEKOUMA, au Sud par
la route Sotouboua-BABADE, à l'Est par l'EVECHE de'
Sotouboua, et à l'Ouest par les propriétés AMOU-
KODJOTO, OURO et ABALIZIE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00365-RC, déposée le
10-03-16. M. WANGALA Patapaki, profession de Médecin,
demeurant et domicilié à Sokodé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 18ha, situé à Sokodé, Préfecture de
Tchaoudjo, connu sous le nom de Lama-Tessi et borné au
Nord et à l'Est par la propriété BOUTCHOU Yacoubou, au
Sud et à l'Ouest par le ruisseau Kpengbedi Laou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00366-RC, déposée le
29-03-16. M. LANDOZI Salifou Salam, profession de
Commerçant, demeurant et domicilié à Kara. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier,
d'une contenance totale de 05ha 87a 46ca, situé à Sokodé,
Préfecture de Tchaoudjo, connu sous le nom deALHERIDE
et borné au Nord, au Sud et à l'Est par la propriété
TCHATCHIBARAet à l'Ouest par la route nationale W 1.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00367 -RC, déposée le
29-03-16. M. LANDOZI Salifou Salam, profession de
Commerçant, demeurant et domicilié à Kara. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 02ha 85a 60ca, situé
à Sokodé, Préfecture de Tchaoudjo, connu sous le nom de
Aleheride et borné au Nord, au Sud par la propriété LANDOZI
Salifou Salam, à l'Est par le contournement Faille d'Alédjo
et à l'Ouest par la propriété BATCHA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.



16 Mai 2016 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 27

Suivant réquisition n° 00368-RC, déposée le
29-03-16. M. LANDOZI Salifou Salam, profession de
Commerçant, demeurant et domicilié à Kara. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 02ha 52a 35ca, situé
à Aleheride, Préfecture de Tchaoudjo, connu sous le nom
de Aleheride et borné au Nord, all Sud et à l'Ouest par la
propriété TCHATCHIBARAet à l'Est par le contournement
Faille d'Alédjo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00369-RC, déposée le
20-04-16. M. WANGALA Patapaki, profession de Médecin,
demeurant et domicilié à Sokodé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 12a OOca, situé à Lama-Tessi,
Préfecture de Tchaoudjo, connu sous le nom de Lama-Tessi
et borné au Nord par une rue en projet de 14m, au Sud, à
l'Est et à l'Ouest p~r les propriétés TAO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'auçuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. .

Suivant réquisition n° 00370-RC, déposée le
20-04-16. M. WANGALA Patapaki, profession de Médecin,
demeurant et domicilié à Sokodé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeublerural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 05ha 29a 1Oca, situé à Lama-Tessi,
Préfecture de Tchaoudjo, connu sous le nom de Téloundè
et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par les propriétés
OURO-AKPO, et au Sud par la Route Lama-Tessi Koboyo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 01.1 charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00371-RC, déposée le
20-04-16. M. WANGALA Patapaki, profession de Médecin,
demeurant et domicilié à Sokodé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 03ha 28a 34ca, situé à Lama- Tessi,
Préfecture de Tchaoudjo, connu sous le nom de Téloundè
et borné au Nord, au Sud et à l'Est par les propriétés OURO-
AKPO, et à l'Ouest par une piste de 30m.

Suivant réquisition n° 00372-RC, déposée le
20-04-16. M. WANGALA Patapaki, profession de Médecin,
demeurant et domicilié à Sokodé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 02ha OOa03ca, situé à Lama-Tessi,
Préfecture de Tchaoudjo, connu sous le nom de Téloundè
et borné au Nord, à l'Est et à l'Ouest par les propriétés
OURO-AKPO et au Sud par la propriété WANGALA
Patapeki.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00373-RC, déposée le
20-04-16. M. ALEDI Pidang, profession d'Ingénieur,
demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une
contenance totale de 04a 99ca, situé à Sotouboua,
Préfecture de Sotouboua, connu sous le nom de Wegeda
et borné au Nord par la propriété KORE, au Sud par une
rue de 16m, à l'Est par la collectivité TCHONA, et à l'Ouest
par la propriété TAFA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00374-RC, déposée le
20-04-16. M. ALEDI Pidang, profession d'Ingénieur Génie
Electrique, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 04a 31ca, situé à
Sotouboua, Préfecture de Sotouboua, connu sous le nom
de TCHITCHAO et borné au Nord par une rue de 12m, au
Sud par la propriété TOYOU, à l'Est par la propriété PAU
et à l'Ouest par la propriété AN DRE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00375-RC, déposée le
20-04-16. M. ALEDI Pidang, profession d'Ingénieur Génie
Electrique, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bàti
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygon~
irrégulier, d'une contenance totale de 35a 95ca, situé à
Sotouboua,. Préfecture de Sotouboua, connu sous le nom
de Sanctuaire et borné au Nord par la propriété Toï, au Sud
par la route Sotouboua Déréboua, à l'Est et à l'Ouest par•... _:_"..J_ "'A __ '- _



Suivant réquisition n° 00376-RC, déposée le
20-04-16. M. ALEDI Pidang, profession d'Ingénieur Génie
Electrique, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irrégulier, d'une contenance totale de 09ha 57a 72ca, situé
à Blitta, Préfecture de Blitta, connu sous le nom de MPOTI
Agbandibi et borné au Nord par la propriété DJEKOU Komi,
au Sud par la propriétéAKAKPO, à l'Est par la collectivité
ADI A, et à l'Ouest par la route MPOTI-Elavagnon de 24m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels. .

Suivant réquisition n° 00377-RC, déposée le
20-04-16. M. ALEDI Pidanq, profession d'Ingénieur Génie
Electrique, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère
irrégulier, d'une contenance totale de 35a 48ca, situé à
Sotouboua, Préfecture de Sotouboua, connu sous le nom
de Sotouboua et borné au Nord par la route Sotouboua-
Tîtigbéda de 30m, au Sud par une rue non dénommée de
~m, à l'Est par la propriété TCHAEGBETAO et à l'Ouest
par la coliectivitéATAKOUNA.

• Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé 'd'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition n° 00484-RS, déposée le
05-04-16. M. YEKENOU Gountante Nam-Pak, profession
d'Enseignant, demeurant et domicilié à Dapaong. Majeur non

\interditjouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
~emande l'immatriculation au livre foncier de la République

'.·,,",.'...."togolaise, d'un immeuble rural bâti, consistant en un terrainl~.ayant laforme d'un polygoneirrégulier,d'une contenance totale
~l:;de 09a 92ca, situé à Gbong-Djoal/ Dapaong, Préfecture de
, Tône, connu sous le nom de Gbong-Djoal et borné au Nord

, par une rue non dénommée de 12m, au Sud par la propriété
.ERIPO Felbate, à Est par un passage 6m et à l'Ouest par
~e rue non dénommée de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
'" è sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,

;actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00485-RS, déposée le
15-04-16. M. ABOUDOULAYE H. Idrissou, profession
d'Elève, demeurant et domicilié à Lomé. Majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et de nationalité togolaise,
demande l'immatriculation au livre foncier de la République
togolaise, d'un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 01ca, situé à Tanyitchoungou -
Cinkassé, Prefecture de Cinkasse, connu sous le nom de
Tanyitchoungou et borné au Nord par une rue en projet de
20m, au Sud par la propriété DAGO, à l'Est par la propriété
DAGO et à l'Ouest par une rue en projet de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00486-RS, déposée le
15-04-16. Mme SAMARE Taïbatou, profession d'Employée
de Banque, demeurant et domiciliée à Cinkassé. Majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une
contenance totale de 06a 33ca, situé à Cinkassé, Préfecture
de Cinkassé, connu sous le nom de Cinkassé et borné au
Nord par la propriété BANGRE, au Sud par une rue en
projet de 14m, à l'Est par BANGRE et à l'Ouest par
également BANGRE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n'est à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels; actuels ou éventuels.

Suivant réquisition n° 00487-RS, déposée le
02-05-16. M. LAWANI Loukman, profession de
Commerçant, demeurant et domicilié à Dapaong. Majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
togolaise, demande l'immatriculation au livre foncier de la
République togolaise, d'un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone
irréguli.er, d'une contenance totale de 03a 15ca, situé à
Dapaong-Kombonloaga, Préfecture de Tône, connu sous
le nom de Kombonloaga et borné au Nord par la propriété
KPIEGOU, au Sud par une rue non dénommée de 12m, à
l'Est par la propriété SANIBOULOUGOU, à l'Ouest par
celle de TIDJANI Djima.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Le conservateur de la propriété foncière
ABBI Toyi A. M.

Dépôt légal n° 16 ter
Imp. TOMETY W Régistre 039634 .

90092667/90378769/99473586
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